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Je n’ai pas de médecin traitant 

J’ai un médecin traitant : 
je le contacte pour prendre RDV

Du LUNDI AU VENDREDI 
de 8h à 20h 

et le SAMEDI MATIN de 8h à 12h

Lundi Samedi
Dimanche

et jours fériésMardi Mercredi Jeudi Vendredi 

0h - 8h

8h -  20h

20h - 0h

12h - 20h
8h - 20h

En cas d’urgence vitale, j’appelle le 
peu importe le jour ou l’heure

Consultations médicales urgentes NON VITALES :
comment faire ?

07 88 97 52 33*07 88 97 52 33*
Cet appel me permettra de bénéficier :

d’un conseil médical
d’une consultation si le médecin
régulateur estime que c’est nécessaire,
pour un motif relevant des soins non
programmés

ou après l’avoir contacté, il n’est pas
disponible et je pense que cela ne
peut attendre              j’appelle le 
n° de soins non programmés 

Le SAMEDI AP-MIDI de 12h à 20h
et le DIMANCHE

 et JOURS FERIES de 8h à 20h

Que j’ai un médecin traitant ou non 
j’appelle le :

1515
Le médecin régulateur m’orientera 

si nécessaire vers le 
médecin généraliste de garde 

de mon secteur

De 20h à 8h
TOUS LES JOURS DE LA SEMAINE

Que j’ai un médecin traitant ou non 
si cela ne peut attendre 8h, j’appelle le :

1515
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ACCES AUX SOINS
LES NUMEROS UTILES

 *du lundi au vendredi 



   Pas d'urgence :                     
Médecin régulateur du 15         
Conseil médical                                  
Si nécessaire, orientation vers 

      le médecin de garde

Le soir après 20h, le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés :
j'appelle le 15

Consultations pour 
enfants et adultes 

Consultations médicales urgentes 
non vitales dans l'Ouest du Loiret

Qui peut bénéficier d'une consultation ?
Les patients SANS médecin traitant
Et résidant sur le territoire de la CPTS
Ouest Loiret (voir carte)
Pour un motif relevant des soins non
programmés

Pas de renouvellement d'ordonnance !
Pas de certificats médicaux !

Faites appel aux Soins Non Programmés ! 
Un Soin Non Programmé ne relève pas de l'urgence vitale, 

mais nécessite une consultation médicale dans les 24 à 48h,
assurée par un médecin généraliste volontaire du territoire.

07 88 97 52 3307 88 97 52 33

Pour toute urgence vitale, je contacte le 15

  Urgence :
Médecin urgentiste
Envoi d'une équipe adaptée

Je suis orienté(e) par un assistant de régulation médicale

Du lundi au vendredi de 8h à 20hDu lundi au vendredi de 8h à 20h


